
Pour 2012 

4 catégories de travail sont prévues : 
La catégorie « A » chiens à moins de 37 cm au garrot 

La catégorie « B » chiens de 37 cm à moins de 47 cm au garrot. 

La catégorie « D » chiens de grandes tailles, molosses. 

La catégorie « C » chiens de 47 cm et plus au garrot. 

 
CLASSIFICATIONS / QUALIFICATIFS 
 
Pour les épreuves, les « qualificatifs » suivants seront décernés: 

- de 0 à 5,99 points de pénalités totales Excellent 
- de 6 à 15,99 points de pénalités totales Très bon 
- de 16 à 25,99 points de pénalités totales Bon 
- Au-dessus de 26 points de pénalités totales Non classé 
- Erreur de parcours : Eliminé 
Par pénalités totales, il faut entendre : les fautes aux obstacles (par point) et les pénalités de 

dépassement du TPS. 

 
Le BREVET D'AGILITY FCI est délivré au chien ayant obtenu 3 qualificatifs Excellent sans fautes 

sous deux juges différents, lors de trois épreuves en Agility 1er degré. Une fois le brevet obtenu, le 

chien passe automatiquement en 2ème degré. 

 
CLASSE 3ème DEGRE : Elle est accessible aux chiens ayant été classés 3 fois, sans faute, dans les 3 

premiers d'une épreuve 2°degré sous deux juges différents entre deux championnats du monde. 

 
 
MODE DE SÉLECTION ET DE PARTICIPATION AU CHAMPIONNAT 
RÉGIONAL 
 
Conditions de participation au Championnat Régional : Pour participer au Championnat régional 

de sa région, il faut justifier de 3 EXC. ou TB sous 3 juges différents depuis le dernier Championnat 

Régional en épreuve 2ème ou 3ème degré. 

Le titre de « Vainqueur de la Coupe Régionale d'Agility» est décerné au vainqueur du cumul des 2 

épreuves du Championnat Régional dans chaque catégorie (A, B, C, D) en épreuve 2ème et 3ème 

degré. 

Le titre de « Champion Régional d'Agility» est décerné au vainqueur du cumul des 2 épreuves du 

Championnat Régional + les 5 qualificatifs excellents sous 3 juges différents dans chaque catégorie 

(A, B, C, D) en épreuve 2ème et 3ème degré. 

 
MODE DE SÉLECTION ET DE PARTICIPATION AU CHAMPIONNAT DE 
FRANCE. 
 
Conditions de Participation à la sélection pour le championnat de France : 
Pour participer à la sélection, il faut justifier de 5 EXC sous 3 juges différents depuis le dernier 

championnat régional en épreuve 2ème ou 3ème degré. 

 
Conditions de sélection au Championnat de France : 
La sélection s'effectue sur le cumul des pénalités des 5 justificatifs Excellent, plus les 2 manches du 

Championnat Régional avec un maximum de 2 pénalités ou 10 points cumulés sur les deux épreuves, 

(Une épreuve d’Agility plus une épreuve de jumping). 

Pour la catégorie 2ème degré, il sera sélectionné un pourcentage à définir chaque année, du total des 

licenciés 2ème degré de la régionale. Les participants doivent remplir les conditions de participation à 

la sélection pour le Championnat de France. 



Pour la catégorie 3ème degré, il sera sélectionné 35% du total des licenciés 3ème degré de la 

régionale. Les participants doivent remplir les conditions de participation à la sélection pour le 

Championnat de France. 

 

Les champions de France de l'année précédente sont sélectionnés d'office hors quota pour le 2
ème

 degré 

et le 3ème degré, pour le championnat de France. 

Ils ne participent pas à la sélection du Championnat Régional, mais s'acquitteront du droit 
d'inscription pour le Championnat de France. S'ils participent à la sélection lors du championnat 
régional, ils perdent leurs droits de sélection d'office. 
 
 
MODE DE SELECTION ET DE PARTICIPATION AU GRAND PRIX DE FRANCE 
DE LA S.C.C. 
 
- Conditions de participation au Sélectif du Grand Prix de France de la S.C.C. : 
Pour participer au sélectif du Grand Prix de France de sa région, il faut justifier de 3 EXC. ou TB sous 

3 juges différents depuis le dernier sélectif Grand Prix de France de sa région pour les seniors. 

- Conditions de sélection à la finale: 
La sélection s'effectue sur le cumul des 2 épreuves (1 Agility et 1 Jumping) du Sélectif Grand Prix de 

France de sa région avec le qualificatif excellent. 

 
MODE DE SELECTION ET DE PARTICIPATION AU CHAMPIONNAT DE France 
DES JEUNES CONDUCTEURS 
 
Pour participer à la coupe régionale qui se déroule sur les deux épreuves de la journée (agility et 

jumping) il n'y a pas de conditions particulières : tous les licenciés poussins et juniors peuvent y 

participer. Pour participer au championnat régional le jeune doit présenter les résultats de trois 

concours et avoir obtenu au moins 3 Très Bon sur les épreuves agility espoir 2. Il n’est pas nécessaire 

d’avoir des juges différents comme en senior. 

 

Un gagnant de la coupe régionale par catégorie en poussin et en junior. C'est le 1ier au classement 

cumulé des 2 épreuves de la journée. 

Un champion régional par catégorie en poussin et en junior. C'est le 1ier au classement cumulé des 2 

épreuves de la journée et des trois épreuves antérieures qualificatives. 

 
 
MODE DE SELECTION ET DE PARTICIPATION A LA FINALE DU GPF POUR 
LES JEUNES 
 
Pour le sélectif au GPF, les conditions de participation sont au moins 3 Très Bon sur les épreuves 

sélectives GPF. 

 

Sont sélectionnés pour la finale du GPF les deux premiers de chaque catégorie en poussin et en junior 

à l'issue du classement cumulé des deux épreuves de la journée, quel que soit le résultat. 

 
 

Les qualificatifs 
QUALIFICATIFS  

CHAMPIONNAT  

REGIONAL  

COUPE  

REGIONALE  

SELECTIF  

GPF  

SELECTIF  

TROPHEE  

SENIORS  5 Exc.  3 Exc. ou TB  3 Exc. ou TB  SQ  

JUNIORS  3 TB  1 TB  3 TB  SQ  

POUSSINS  3 TB  1 TB  3 TB  SQ  



 
 
 
 
 
 
MODE DE SELECTION AU CHAMPIONNAT DU MONDE DE LA FCI 
 

Pour être candidat à l’équipe de France, il faut concourir en 3ème degré et répondre à des critères de 

vitesse et de régularité imposés par le sélectionneur de l’équipe de France. Après plusieurs rencontres 

sélectives, le sélectionneur et capitaine nomme les membres de l’équipe de France. 

Chaque pays peut présenter une équipe de 4 chiens par catégorie (Small, Médium, Large) et jusqu’à 9 

chiens répartis ou non sur les 3 catégories pour la compétition individuelle. 

 
MODE DE SELECTION A L’EUROPEAN OPEN 
 

Les membres de l’équipe de France de l’année en cours sont sélectionnés pour cette grande épreuve 

internationale. Le groupe de travail Agility (GTA) national attribue les places disponibles restantes 

aux chiens prioritairement non LOF en fonction de leurs résultats sur les finales nationales de l’année 

précédente. 

 

 

 

 
 
 

 


